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PRÉFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture de la Haute-Marne 

Bureau de la Coordination et du 
Développement du Territoire

  

Arrêté n° 2693 portant labellisation 
de la Maison de Services Au Public de la Commune de Rolampont

VU la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leur relations avec
les administrations notamment le titre IV sur les dispositions relatives aux maisons de services
publics ;

VU la  loi  n°2015-991  du  07  août  2015  portant  nouvelle  organisation  du  territoire  de  la
République (Loi NOTRe) et son article 100 relatif aux Maisons de Services au Public (MSAP) ;

VU le décret n°2001-494 du 06 juin 2001 pris pour application des articles 27 et 29 de la loi
précitée du 12 avril 2000 ;

VU la  circulaire  du  ministre  de  l’intérieur  et  de  l’aménagement  du  territoire,  du  ministre
délégué  au  budget  et  à  la  réforme  de  l’État  et  du  ministre  délégué  à  l’aménagement  du
territoire du 02 août 2006 relative à la labellisation des Relais de Services Publics ;

VU le cahier des charges en vigueur pour la labellisation par l’État des Maisons de Services
Au Public (MSAP) ;

VU la convention cadre de partenariat, signée le 23 juin 2015 entre la commune de Rolampont
et  différents  partenaires :  Pôle  Emploi,  la  CAF,  la  CPAM,  HAMARIS,  l’ADAPAH,  la
Chambre de Commerce et d’Industrie, la Mission Locale et le CDAD ;

VU  la demande en date du 09 juin 2015 de la commune de Rolampont,  sollicitant la
labellisation de sa Maison de Services au Public (MSAP) ;

VU le  respect  du cahier  des  charges  par  le  porteur  pour  la  labellisation de  sa Maison de
Services Au Public ;

VU les avis favorables rendus par les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale
territorialement concernés ;

VU l’appréciation positive du Président du Conseil Départemental en date du 27 octobre 2015;

SUR proposition de M. le Préfet de la Haute-Marne, il est convenu ce qui suit :



ARRETE :

Article 1er : A compter de ce jour, la Maison de Services au Public de Rolampont, située au 31, rue
Maréchal de Lattre de Tassigny, 52 260 ROLAMPONT dont le portage est assuré par la commune
de Rolampont et qui respecte les conditions fixées par le cahier des charges est labellisée « Maison
de Services au Public ».

Article  2 : Le  label  « Maison de  Services  au  Public »  est  accordé  à  un  espace  mutualisé  de
services au public, au vu des critères relatifs à la nature des prestations proposées au public, à sa
direction,  sa  gestion,  son  équipement  et  à  l’organisation  du  partenariat  avec  les  organismes
représentés.

Le label a pour objectif de promouvoir la proximité des services rendus, dans une logique
d’aménagement du territoire et de coordination de l’offre des services au public.

Article 3 : La commune de Rolampont devra :
• Utiliser l’identité visuelle et la charte graphique des « Maisons de Services Au Public »

figurant en annexe de la circulaire en vigueur sur tous les documents. ;
• Apposer l’enseigne « Maison de Services au Public sur la façade » ;
• Utiliser les supports de communication communs à l’ensemble des « Maisons de Services

Au Public » ;

Article  4 : Les  signataires  de  la  convention  cadre  de  partenariat  en  date  du  23  juin  2015
informeront le public de l’existence de la Maison de Services Au Public et des services qui y sont
offerts.

Article 5 : La commune de Rolampont adressera au moins une fois par an, au Préfet de la Haute-
Marne et à la cellule d’animation nationale, via le site collaboratif prévu à cet effet, les données
qualitatives et quantitatives nécessaires à l’évaluation du dispositif et permettant d’assurer le respect
des orientations fixées par la charte nationale des Maisons de Services au Public.

Un comité de pilotage sera réuni au moins une fois durant l’année afin de faire le bilan de
l’activité et de dégager les axes de développement pour l’année suivante.

La  commune de  Rolampont  informera  sans  délai  le  Préfet  de  la  Haute-Marne  de  toute
modification substantielle portant sur les conditions de fonctionnement de la MSAP au regard des
obligations du cahier des charges.

De la même manière, en cas de retrait  d’un service, le Préfet de la Haute-Marne en est
informé par la commune de Rolampont, sans délai. En cas d’adhésion d’un nouveau service, celui-
ci devra souscrire aux dispositions de la charte nationale de qualité des « Maisons de Services Au
Public ».

En cas de manquement aux dispositions de la charte nationale de qualité des « Maisons de
Services Au Public » et, ou de tout autre dysfonctionnement incompatible avec le cahier des charges
des Maisons de Services Au Public, le Préfet peut retirer le label « Maisons de Services Au Public ».

Article 6 : La présente décision peut faire l’objet,  dans un délai de deux mois à compter de sa
notification d’un recours contentieux devant le Tribunal Admisnitratif de Châlons-en-Champagne.



Article 7 : Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Haute-Marne,  Madame le Maire
de Rolampont, Mesdames et Messieurs les chefs de services signataires de la convention cadre de
partenariat visés en référence, sont chargés chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent
arrêté dont il sera fait publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Haute-
Marne.

                 Chaumont, le 5 novembre 2015

Pour le Préfet et par délégation,
La Secrétaire Générale de la Préfecture,

                                                       Khalida SELLALI



































































































































































































































PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction départementale 
de la Cohésion sociale
et de la Protection des Populations

 
ARRETE N° 164 du  3 novembre 2015

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale

La Directrice Départementale  de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations

- Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

- Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations ;

- Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié, portant chartre de la déconcentration ;

- Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

- Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif  aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements ;

- Vu le  décret  du 7 juin 2012 nommant  M. Jean-Paul  CELET,  en qualité  de préfet  du
département de la Haute-Marne ;

- Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif  aux directions départementales
interministérielles ;

- Vu l’arrêté  préfectoral n° 603 du 1er  janvier 2010 portant organisation de la direction
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Haute-
Marne ;

-     Vu l’arrêté du premier ministre en date du 6 février 2013 portant nomination de Mme
       Régine MARCHAL-NGUYEN en qualité de directrice départementale de la cohésion   
       sociale et de la protection des populations de la Haute Marne à compter du 1er mars    
       2013 ;

1



- Vu l’arrêté du Premier Ministre en date du 9 octobre 2013 portant nomination de Mme
Annie TOUROLLE en qualité de directrice départementale adjointe de la cohésion sociale
et de la protection des populations de la Haute-Marne à compter du 1er novembre ;

 -    Vu l’arrêté n° 302 du 4 mars 2013 portant délégation de signature à Mme Régine 
       MARCHAL-NGUYEN, directrice départementale de la cohésion sociale et de la 
       protection des populations de la Haute Marne en matière d’administration générale ;

- Vu l’arrêté n° 140 du 31 octobre 2013 relatif à la subdélégation de signature en 
matière d’administration générale de Mme Régine MARCHAL NGUYEN, directrice   

      départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations ;

- Vu l’arrêté n° 128 du 11 septembre 2015 relatif à la subdélégation de signature en matière
d’administration  générale  de  Mme  Régine  MARCHAL  NGUYEN,  directrice
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations ;

A R R E T E :

Article 1:

 L’arrêté n° 128 du 11 septembre 2015 susvisé est abrogé.

Article 2 :

Subdélégation de signature est donnée aux agents de la DDCSPP ci-après désignés, à l’effet
de signer, tel que prévu aux articles 1 et 2  de l’arrêté préfectoral N° 302 du 4 mars 2013,
l’ensemble des actes d’administration et de gestion relevant des attributions et compétences
de la direction, à l’exclusion des actes prévus à l’article 3 de l’arrêté préfectoral susvisé, et des
décisions relatives à l’organisation générale de la direction.

La subdélégation s’exerce dans les conditions suivantes :

- Mme Annie TOUROLLE, directrice adjointe, pour l’ensemble des actes d’administration
relevant des attributions et compétence de la direction,

- Mme Anne Cécile CLERC, attachée d’administration, pour les actes relevant de la gestion
des ressources humaines, du budget et de la logistique,

- M. Brice MORALES, chef du service  « cohésion sociale » pour les actes relevant de ce
service,

- Mme Audrey LAILHEUGUE, inspectrice stagiaire de la jeunesse et des sports, pour les
actes relevant du service « jeunesse, sports, éducation populaire et vie associative,

- Mme Solveig KUHSE, inspecteur de la santé publique vétérinaire, chef du service « santé
et protection animale » et « abattoirs » pour les actes relevant de ce service, 

- Mme Brigitte COLLIER, inspectrice principale de la concurrence, de la consommation et
de  la  répression  des  fraudes,  pour  les  actes  relevant  du  service  « protection  du
consommateur » et du service « sécurité sanitaire des aliments »,
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- En cas d’absence ou d’empêchement de Mme COLLIER Brigitte, délégation de signature
est donnée à François HOURS, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, pour les
actes relevant du service « protection du consommateur » et du service « sécurité sanitaire
des aliments ».

- M. Damien DE BACKER, vétérinaire inspecteur, responsable de l’unité d’inspection à
l’abattoir, pour les actes relevant de cette unité,

- M.  Virgile  BRUAUX,  inspecteur  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement et Jenny BROUARD, secrétaire administratif, pour les actes relatifs à la
cellule  « sous  produits  animaux  et  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement »,

- Mme Aline FOURNIER, attachée d’administration, chargée de la mission « politique de
la ville » pour les actes relatifs à cette mission,

- Mme Céline LAHITETE, attachée d’administration, chargée de mission « aux droits des
femmes et à l’égalité » pour les actes relevant de cette mission,

- Mme  Agnès  GRATTE,  secrétaire  administratif  affectée  à  la  DDCSPP  et  mise  à
disposition de la Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) à l’effet de
signer les actes relatifs aux notifications de décisions d’attribution ou de rejet de la carte
européenne de stationnement. En cas d’empêchement de Agnés GRATTE, délégation est
donnée pour la signature de ces actes à Brice MORALES ou Martine LEGROS.

Article 3 : 

Les  règles de signature du courrier  relevant  des domaines  de compétence de la DDCSPP
s’appliquent de fait et pareillement à tout autre support de communication, notamment aux
courriers électroniques.

Article 4 : 

La directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la
Haute-Marne est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture.

        
       Chaumont, le 3 novembre 2015

La directrice départementale            
                                                                                             
                                                                             Régine MARCHAL NGUYEN
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ARRETE ARS N°2015-1094 du 13/10/2015
Le Directeur général p.i. de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-MARNE
Centre Hospitalier de Chaumont
N° FINESS EJ : 52 078 003 2

Valorisation activité du mois d’août 2015
Budget général
N° FINESS: 52 000 002 7

VU

la  loi  n°2003-1199  du  18  décembre  2003  de  financement  de  la  sécurité  sociale  pour  2004  et
notamment son article 33 modifié ;

La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et
aux territoires ; 

le  décret  n°  2007-82  du  23  janvier  2007  modifiant  les  dispositions  transitoires  du  décret  du  30
novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes et de dépenses des établissements de santé
et  du  décret  du  10  janvier  2007  portant  dispositions  budgétaires  et  financières  relatives  aux
établissements de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le
code de l’action sociale et des familles ;

Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé,

L’arrêté du 16 janvier 2015 nommant Monsieur Benoît CROCHET, Directeur général par intérim de
l’ARS Champagne-Ardenne, à compter du 1er mars 2015 ;

l’arrêté  du  31  décembre  2003  modifié  relatif  au  recueil  et  au  traitement  des  données  d’activité
médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité en médecine, chirurgie ou
obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ;

l’arrêté  du  31  décembre  2004  modifié  relatif  au  recueil  et  au  traitement  des  données  d’activité
médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile
et à la transmission d’informations issues de ce traitement ;

l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements
publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6
du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 du
code de la sécurité sociale ;

l’arrêté  du  25  février  2015  modifiant  l'arrêté  du  19  février  2015  relatif  aux  forfaits  alloués  aux
établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à
domicile ;

l’arrêté  du 26 février  2015 fixant  pour  l'année 2015 l'objectif  des  dépenses d'assurance  maladie
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale;

l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;



le relevé d’activité du mois d’août 2015 transmis le 05 octobre 2015 par  le Centre Hospitalier de
Chaumont;

ARRÊTE :

ARTICLE  1er –  la  somme  due  par  la  Caisse  Primaire  d'Assurance  Maladie est  arrêtée  à  
2 159 374,00 € soit :

• 2 107 520,69 € au titre de la part tarifée à l’activité 
(activité d’hospitalisation : 1 842 227,01 € et activité externe : 265 293,68 €),

• 33 250,34 € au titre des spécialités pharmaceutiques (DMO), 
• 0,00 € au titre de l’activité soins urgents
• 18 602,97 € au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI),
• 0,00 € au titre de l’activité d’hospitalisation à domicile.

ARTICLE 2 – la part liée au Lamda 2015, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois
considéré à 39 677,78 € soit :

au titre de l’année 2014 : 
• 39 677,78 € pour l’activité d’hospitalisation,
• 0,00 €  pour l’activité externe, 
• 0,00 € pour les dispositifs médicaux implantables,
• 0,00 € pour les spécialités pharmaceutiques 
• 0,00 € pour l’hospitalisation à domicile
• 0,00 € pour l’AME

ARTICLE 3 –  la  part  liée à l’AME,  dans le  montant  total  fixé  à l’article 1,  s’établit  pour  le  mois
considéré à  0,00 €.

ARTICLE 4 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal
Interrégional de la tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du
Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de sa
notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les
autres personnes.

ARTICLE 5 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier de Chaumont et à la Caisse Primaire
d'Assurance Maladie, pour exécution.
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Marne.

Fait à Châlons en Champagne, le 13/10/2015

Pour le Directeur général p.i. de l’Agence Régionale de Santé
et par délégation,

Le Directeur de l’Offre de Soins 
Thomas TALEC



ARRETE ARS N°2015-1095 du 13/10/2015
Le Directeur général p.i. de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-MARNE
Centre Hospitalier de Saint Dizier
N° FINESS EJ : 52 078 007 3

Valorisation activité du mois d’août 2015
Budget général
N° FINESS: 52 000 006 8

VU

la  loi  n°2003-1199  du  18  décembre  2003  de  financement  de  la  sécurité  sociale  pour  2004  et
notamment son article 33 modifié ;

La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et
aux territoires ; 

le  décret  n°  2007-82  du  23  janvier  2007  modifiant  les  dispositions  transitoires  du  décret  du  30
novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes et de dépenses des établissements de santé
et  du  décret  du  10  janvier  2007  portant  dispositions  budgétaires  et  financières  relatives  aux
établissements de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le
code de l’action sociale et des familles ;

Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé,

L’arrêté du 16 janvier 2015 nommant Monsieur Benoît CROCHET, Directeur général par intérim de
l’ARS Champagne-Ardenne, à compter du 1er mars 2015 ;

l’arrêté  du  31  décembre  2003  modifié  relatif  au  recueil  et  au  traitement  des  données  d’activité
médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité en médecine, chirurgie ou
obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ;

l’arrêté  du  31  décembre  2004  modifié  relatif  au  recueil  et  au  traitement  des  données  d’activité
médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile
et à la transmission d’informations issues de ce traitement ;

l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements
publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6
du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 du
code de la sécurité sociale ;

l’arrêté  du  25  février  2015  modifiant  l'arrêté  du  19  février  2015  relatif  aux  forfaits  alloués  aux
établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à
domicile ;

l’arrêté  du 26 février  2015 fixant  pour  l'année 2015 l'objectif  des  dépenses d'assurance  maladie
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale;

l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;



le relevé d’activité du mois d’août 2015 transmis le 1er octobre 2015 par  le Centre Hospitalier de
Saint Dizier;

ARRÊTE :

ARTICLE  1er –  la  somme  due  par  la  Caisse  Primaire  d'Assurance  Maladie est  arrêtée  à  
3 096 737,97 € soit :

• 2 915 561,38 € au titre de la part tarifée à l’activité 
(activité d’hospitalisation : 2 570 507,42 € et activité externe : 345 053,96 €),

• 143 014,61 € au titre des spécialités pharmaceutiques (DMO), 
• 0,00 € au titre de l’activité soins urgents
• 38 161,98 € au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI),
• 0,00 € au titre de l’activité d’hospitalisation à domicile.

ARTICLE 2 – la part liée au Lamda 2015, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois
considéré à 0,00 € soit :

au titre de l’année 2014 : 
• 0,00 € pour l’activité d’hospitalisation,
• 0,00 €  pour l’activité externe, 
• 0,00 € pour les dispositifs médicaux implantables,
• 0,00 € pour les spécialités pharmaceutiques 
• 0,00 € pour l’hospitalisation à domicile
• 0,00 € pour l’AME

ARTICLE 3 –  la  part  liée à l’AME,  dans le  montant  total  fixé  à l’article 1,  s’établit  pour  le  mois
considéré à  0,00 €.

ARTICLE 4 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal
Interrégional de la tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du
Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de sa
notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les
autres personnes.

ARTICLE 5 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier de Saint Dizier et à la Caisse Primaire
d'Assurance Maladie, pour exécution.
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Marne.

Fait à Châlons en Champagne, le 13/10/2015

Pour le Directeur général p.i. de l’Agence Régionale de Santé
et par délégation,

Le Directeur de l’Offre de Soins 
Thomas TALEC



ARRETE ARS N°2015-1096 du 13/10/2015
Le Directeur général p.i. de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-MARNE
Centre Hospitalier de Langres
N° FINESS EJ : 52 078 005 7

Valorisation activité du mois d’août 2015
Budget général
N° FINESS: 52 000 004 3

VU

la  loi  n°2003-1199  du  18  décembre  2003  de  financement  de  la  sécurité  sociale  pour  2004  et
notamment son article 33 modifié ;

La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et
aux territoires ; 

le  décret  n°  2007-82  du  23  janvier  2007  modifiant  les  dispositions  transitoires  du  décret  du  30
novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes et de dépenses des établissements de santé
et  du  décret  du  10  janvier  2007  portant  dispositions  budgétaires  et  financières  relatives  aux
établissements de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le
code de l’action sociale et des familles ;

Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé,

L’arrêté du 16 janvier 2015 nommant Monsieur Benoît CROCHET, Directeur général par intérim de
l’ARS Champagne-Ardenne, à compter du 1er mars 2015 ;

l’arrêté  du  31  décembre  2003  modifié  relatif  au  recueil  et  au  traitement  des  données  d’activité
médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité en médecine, chirurgie ou
obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ;

l’arrêté  du  31  décembre  2004  modifié  relatif  au  recueil  et  au  traitement  des  données  d’activité
médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile
et à la transmission d’informations issues de ce traitement ;

l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements
publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6
du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 du
code de la sécurité sociale ;

l’arrêté  du  25  février  2015  modifiant  l'arrêté  du  19  février  2015  relatif  aux  forfaits  alloués  aux
établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à
domicile ;

l’arrêté  du 26 février  2015 fixant  pour  l'année 2015 l'objectif  des  dépenses d'assurance  maladie
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale;

l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;



le relevé d’activité du mois d’août 2015 transmis le 02 octobre 2015 par  le Centre Hospitalier de
Langres;

ARRÊTE :

ARTICLE  1er –  la  somme  due  par  la  Mutualité  Sociale  Agricole est  arrêtée  à  
1 069 783,11 € soit :

• 1 018 610,32 € au titre de la part tarifée à l’activité 
(activité d’hospitalisation : 901 265,56 € et activité externe : 117 344,76 €),

• 27 090,37 € au titre des spécialités pharmaceutiques (DMO), 
• 0,00 € au titre de l’activité soins urgents
• 24 082,42 € au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI),
• 0,00 € au titre de l’activité d’hospitalisation à domicile.

ARTICLE 2 – la part liée au Lamda 2015, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois
considéré à 0,00 € soit :

au titre de l’année 2014 : 
• 0,00 € pour l’activité d’hospitalisation,
• 0,00 € pour l’activité externe,
• 0,00 € pour les dispositifs médicaux implantables,
• 0,00 € pour les spécialités pharmaceutiques 
• 0,00 € pour l’hospitalisation à domicile
• 0,00 € pour l’AME

ARTICLE 3 –  la  part  liée à l’AME,  dans le  montant  total  fixé  à l’article 1,  s’établit  pour  le  mois
considéré à 0,00 €.

ARTICLE 4 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal
Interrégional de la tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du
Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de sa
notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les
autres personnes.

ARTICLE 5 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier de Langres et à la Mutalité Sociale
Agricole, pour exécution.
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Marne.

Fait à Châlons en Champagne, le 13/10/2015

Pour le Directeur général p.i. de l’Agence Régionale de Santé
et par délégation,

Le Directeur de l’Offre de Soins 
Thomas TALEC





















PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction départementale des territoires

Service environnement forêt

Bureau biodiversité-forêt-chasse

Dossier suivi par : Frédéric Larmet
Tel : 03 51 55 60 32 – Fax : 03 25 30 79 88

frederic.larmet@haute-marne.gouv.fr

ARRÊTÉ N° 2711 du 12/11/2015

portant application du régime forestier d'un terrain sis à Echenay.

Le Préfet de la Haute-Marne

Vu l’article L 214-3 du Code Forestier,

Vu la délibération du conseil municipal de Echenay en date du 17/09/2015,

Vu le plan des lieux,

Vu l'avis du directeur d'agence de l'Office National des Forêts,

Vu l'arrêté préfectoral n° 1635 du 05/05/2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-
Pierre Graule, Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2015/16  du  08/09/2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Frédéric Larmet, responsable du domaine « forêt » à la direction départementale des territoires de la
Haute-Marne,

Sur proposition du Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

ARRÊTE

Article 1 : relève(nt) du régime forestier la(es) parcelle(s) de terrain désignée(s) au tableau suivant :

département
Personne morale

propriétaire
lieu-dit section n°

contenance
Territoire communal

ha a ca

Haute-
Marne

Commune de
Echenay

Derrière la
Réserve

A 54 0 17 3 ECHENAY

82, rue du Commandant Hugueny - CS 92087 - 52 903 Chaumont Cedex 9 – Téléphone : 03 25 30 79 79 - Télécopie :03 25 30 79 80
Site internet : www.haute-marne.gouv.fr          Horaires d’ouverture : 8 h 45 – 11 h 30 / 13 h 45 – 16 h 30

 

http://www.haute-marne.equipement-agriculture.gouv.fr/
mailto:dominique.fontaine@haute-marne.gouv.fr


Article 2 :  la présente décision ne pourra être déférée au Tribunal Administratif de Châlons en
Champagne que dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  3 :  Madame  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  la  Haute-Marne,  Monsieur  le
Directeur Départemental des Territoires, Monsieur le Directeur Territorial de l'Office National des
Forêts Champagne-Bourgogne sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent
arrêté qui sera affiché dans la commune de Echenay et inséré au Recueil des Actes Administratifs de
la Préfecture.

     Chaumont , le 12/11/2015

82, rue du Commandant Hugueny - CS 92087 - 52 903 Chaumont Cedex 9 – Téléphone : 03 25 30 79 79 - Télécopie :03 25 30 79 80
Site internet : www.haute-marne.gouv.fr          Horaires d’ouverture : 8 h 45 – 11 h 30 / 13 h 45 – 16 h 30

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires

par délégation,
le responsable domaine forêt

Frédéric Larmet

http://www.haute-marne.equipement-agriculture.gouv.fr/


PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction départementale des territoires

Service environnement forêt

Bureau biodiversité-forêt-chasse

Dossier suivi par : Frédéric Larmet
Tel : 03 51 55 60 32 – Fax : 03 25 30 79 88

frederic.larmet@haute-marne.gouv.fr

ARRÊTÉ N° 2712 du 12/11/2015

portant distraction du régime forestier d'un terrain sis à Bourbonne les Bains.

Le préfet de la Haute-Marne

Vu les articles L 211-1 et L 214-3 du Code Forestier,

Vu  les  délibérations  du  conseil  municipal  de  Bourbonne  les  Bains  en  date  des  13/11/2012  et
14/06/2013,

Vu le plan des lieux,

Vu l'avis du directeur d'agence de l'Office National des Forêts,

Vu l’arrêté préfectoral n° 1635 du 05/05/2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-
Pierre Graule, Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2015/16  du  08/09/2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Frédéric Larmet, responsable du domaine « forêt » à la direction départementale des territoires de la
Haute-Marne,

Sur proposition du Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

ARRÊTE

Article  1 :  est(sont)  distraite(s)  du  régime  forestier  la(es)  parcelle(s)  de  terrain  désignée(s)  au
tableau suivant :

département
Personne morale

propriétaire
lieu-dit section n°

contenance
Territoire communal

ha a ca

Haute-
Marne

Commune de
Bourbonne les Bains

Les Etroits Lieux D 316 0 91 36
BOURBONNE LES

BAINS
Les Etroits Lieux D 321 0 14 7

Les Etroits Lieux D 322 0 26 15
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Haute-
Marne

Commune de
Bourbonne les Bains

Les Etroits Lieux D 323 0 16 37

BOURBONNE LES
BAINS

Les Etroits Lieux D 2035 0 24 55

Les Etroits Lieux D 2036 0 22 57

Les Etroits Lieux D 2039 5 42 99

Les Etroits Lieux D 2040 0 4 23

Les Etroits Lieux D 2044 0 45 6

Les Etroits Lieux D 2045 1 17 86

Le Grand Ratel E 53 0 18 16

Le Château 527AC 181 0 19 80

Le Château 527AC 182 0 2 35

Le Château 527AC 183 0 10 83

Le Château 527AC 243 3 59 0

Champ Denje 527AC 251 2 8 21

Les Masottes 527ZB 8 2 68 30

La Bannière 527ZM 20a 1 37 72

Article 2 :  la présente décision ne pourra être déférée au Tribunal Administratif de Chalons en
Champagne que dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  3 :  Madame  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  la  Haute-Marne,  Monsieur  le
Directeur Départemental des Territoires, Monsieur le Directeur Territorial de l'Office National des
Forêts Champagne-Bourgogne sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent
arrêté qui sera affiché dans la commune de Bourbonne les Bains et inséré au Recueil des Actes
Administratifs de la Préfecture.

         Chaumont, le 12/11/2015
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Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires

par délégation,
le responsable cellule forêt

Frédéric Larmet
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction départementale des territoires

Service environnement forêt

Bureau biodiversité-forêt-chasse

Dossier suivi par : Frédéric Larmet
Tel : 03 51 55 60 32 – Fax : 03 25 30 79 88

frederic.larmet@haute-marne.gouv.fr

ARRÊTÉ N° 2713 du 12/11/2015

portant application du régime forestier d'un terrain sis à Bourbonne les Bains.

Le Préfet de la Haute-Marne

Vu l’article L 214-3 du Code Forestier,

Vu  les  délibérations  du  conseil  municipal  de  Bourbonne  les  Bains  en  date  des  13/11/2012  et
14/06/2013,

Vu le plan des lieux,

Vu l'avis du directeur d'agence de l'Office National des Forêts,

Vu l'arrêté préfectoral n° 1635 du 05/05/2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-
Pierre Graule, Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2015/16  du  08/09/2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Frédéric Larmet, responsable du domaine « forêt » à la direction départementale des territoires de la
Haute-Marne,

Sur proposition du Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

ARRÊTE

Article 1 : relève(nt) du régime forestier la(es) parcelle(s) de terrain désignée(s) au tableau suivant :

département
Personne morale

propriétaire
lieu-dit section n°

contenance
Territoire communal

ha a ca

Haute-
Marne

Commune de
Bourbonne les

Bains

Les Etroits Lieux D 2378p 9 5 21
BOURBONNE LES

BAINS
Le Grand Ratel E 1336 0 18 16

Le Château 527AC 301 6 0 19
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Haute-
Marne

Commune de
Bourbonne les

Bains

La Gigère D 1782 0 24 0

BOURBONNE LES
BAINS

La Gigère D 1783 0 3 13

La Gigère D 1785 2 14 59

La Gigère D 1786 0 6 15

La Gigère D 1787 0 30 12

La Gigère D 1789 0 3 0

La Gigère D 1792 0 37 98

La Gigère D 1793 0 4 60

La Gigère D 1794 0 8 91

La Gigère D 1795 0 8 84

La Gigère D 1796 0 5 68

La Gigère D 1797 0 9 15

La Gigère D 1798 0 6 20

La Gigère D 1804 0 8 78

La Gigère D 1810 0 24 92

La Gigère D 1811 0 75 2

La Gigère D 1812 0 46 25

Pâtis de Chagnon E 900ap 3 88 40

Bas de la Coichotte E 1155 0 80 77

Article 2 :  la présente décision ne pourra être déférée au Tribunal Administratif de Châlons en
Champagne que dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  3 :  Madame  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  la  Haute-Marne,  Monsieur  le
Directeur Départemental des Territoires, Monsieur le Directeur Territorial de l'Office National des
Forêts Champagne-Bourgogne sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent
arrêté qui sera affiché dans la commune de Bourbonne les Bains et inséré au Recueil des Actes
Administratifs de la Préfecture.

     Chaumont , le 12/11/2015
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Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires

par délégation,
le responsable domaine forêt

Frédéric Larmet
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES  DE
LA HAUTE-MARNE
19 RUE BOUCHARDON
52011 CHAUMONT CEDEX 

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle gestion publique

L’administratrice générale des finances publiques, directrice départementale des finances publiques de la
Haute-Marne,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique.

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des
finances publiques ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction départementale de la Haute-Marne. ;

Vu le décret du 10 mars 2015 portant nomination de Madame Patricia BARJOT , administratrice générale
des  finances publiques  en  qualité  de  directrice  départementale  des  finances  publiques  de la  Haute-
Marne ; 

Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions
de leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule
signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 



1. Pour la Division Collectivités locales –: 

En cas d'absence ou d'empêchement du directeur du pôle gestion publique : 

 M. Nicolas SERRAND Inspecteur divisionnaire des finances publiques, Responsable de la Division
"Collectivités locales - Domaine"

 Mme Maria FURIATI Inspectrice divisionnaire des finances publiques, Responsable de la cellule 
"Dématérialisation Monétique Hélios"

En cas d'absence ou d'empêchement du directeur du pôle gestion publique et du chef de division : 

 Mme  Zora  GARNIER  Inspectrice  des  finances  publiques  Responsable  du  service  "Qualité  des
comptes Locaux" 

 M  Matthieu  TESTART  Inspecteur  des  finances  publiques  Chargé  de  mission  "Dématérialisation
Monétique Hélios".

 M Arnaud SALMON Inspecteur des finances publiques Chargé de mission "Analyses Financières, 
relations partenariales avec les collectivités locales et Domaine". 

 M Samuel LACOTE  Inspecteur des finances publiques Responsable du service départemental de
fiscalité directe locale

2. Pour la Division "Etat" : 

En cas d'absence ou d'empêchement du directeur du pôle gestion publique : 

 M. Sabine MARIA Inspecteur divisionnaire des finances publiques Responsable de la Division "Etat",
cette délégation spéciale vise notamment : 

En matière de comptabilité : Signature des déclarations de recettes, des dépôts de fonds, des
reçus de dépôt de valeurs, des endossements de chèques ou effets, des chèques de banque, des
rejets d'opérations comptables, des autorisations de paiement dans d'autres départements ou à
l'étranger, des ordres de paiement, des certificats de restitution, des chèques sur le Trésor dans la
limite de 5000 €, des chèques tirés sur le compte courant du Trésor à la banque de France, des
ordres de virement bancaires ou postaux, des bordereaux et tickets de remise à la Banque de
France, des retraits de fonds et des états de prise en charge. 
En matière de produit divers : Signature des délais de paiement en deçà de 5000 €, déclaration de
créances dans les procédures d'apurement du passif et des états de prise en charge. 
En matière de services financiers : Signature des ouvertures, modification et clôtures de comptes
de dépôts et des opérations de placement.

En cas d'absence ou d'empêchement du directeur du pôle gestion publique et du chef de division : 

 M. Yvan MICHEL Inspecteur des finances publiques Responsable du service Comptabilité Dépense
Produits Divers de l'Etat, dépôts et service financiers, cette délégation vise notamment : 

En matière de comptabilité : Signature des déclarations de recettes, des dépôts de fonds, des
reçus de dépôt de valeurs, des endossements de chèques ou effets, des chèques de banque, des
rejets d'opérations comptables, des autorisations de paiement dans d'autres départements ou à
l'étranger, des ordres de paiement, des certificats de restitution, des chèques sur le Trésor dans la
limite de 5000 €, des chèques tirés sur le compte courant du Trésor à la banque de France, des
ordres de virement bancaires ou postaux, des bordereaux et tickets de remise à la Banque de
France, des retraits de fonds et des états de prise en charge. 



En matière de produit divers : Signature des délais de paiement en deçà de 5000 €, déclaration de
créances dans les procédures d'apurement du passif et des états de prise en charge.

En matière de services financiers : Signature des ouvertures, modification et clôtures de comptes
de dépôts et des opérations de placement. 

 Monsieur  Michael  PIROT  Inspecteur  des  finances  publiques  Chargé  de  relation  clientèle,
correspondant moyen de paiement cette délégation spéciale vise notamment : 

En matière de services financiers : Signature des ouvertures, modification et clôtures de comptes
de dépôts et des opérations de placement. 

3. Pour la cellule "Affaires Economiques" :

En cas d'absence ou d'empêchement du directeur du pôle gestion publique : 

 Mme  Sylvie  MARIADASSOU  Inspectrice  des  finances  publiques  Chargée  de  mission  action
économique

4. Pour la Cellule Qualité Comptable : 

En cas d'absence ou d'empêchement du directeur du pôle gestion publique : 

 Madame Lætitia DUPUICH  Inspectrice des finances publiques Responsable de la Cellule Qualité
Comptable 

Article  2 :  Délégation  spéciale  de  signature  pour  signer  les  documents  courants  de  son  service
(bordereaux d’envoi, accusés de réception, …) à l’exception des actes faisant grief, avec faculté pour
chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant
limitative, est donnée à : 

 Mme  Zora  GARNIER  Inspectrice  des  finances  publiques  Responsable  du  service  "Qualité  des
comptes Locaux" 

 M  Matthieu  TESTART  Inspecteur  des  finances  publiques  Chargé  de  mission  "Dématérialisation
Monétique Hélios".

 M Arnaud SALMON Inspecteur des finances publiques Chargé de mission "Analyses Financière, 
relations partenariales avec les collectivités locales et Domaines". 

 M Samuel LACOTE  Inspecteur des finances publiques Responsable du service départemental de
fiscalité directe locale

 M. Yvan MICHEL Inspecteur des finances publiques Responsable du service Comptabilité Dépense
Produits Divers de l'Etat, dépôts et service financiers ;

 Monsieur  Michael  PIROT  Inspecteur  des  finances  publiques  Chargé  de  relation  clientèle,
correspondant moyen de paiement ;



 Mme  Sylvie  MARIADASSOU  Inspectrice  des  finances  publiques  Chargée  de  mission  action
économique

Article  3 :  Délégation  spéciale  de  signature  pour  signer  les  documents  courants  de  son  service
(bordereaux d’envoi, accusés de réception, …) à l’exception des actes faisant grief, avec faculté pour
chacun d’eux d’agir  séparément et sur sa seule signature,  à condition de n’en faire usage qu’en cas
d’empêchement du chef de service l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée
à : 

 Mme Isabelle HEMONOT Contrôleur des finances publiques service Comptabilité Dépense Produits
Divers de l'Etat, dépôts et service financiers ;

 Mme  Maryse  COLIN  Contrôleur  Principal  des  finances  publiques  service  Comptabilité  Dépense
Produits Divers de l'Etat, dépôts et service financiers ;

Article 4 : Délégation spéciale de signature pour signer les bordereaux et tickets de remise à la Banque
de France avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des
pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 

 Mme Isabelle HEMONOT Contrôleur des finances publiques service Comptabilité Dépense Produits
Divers de l'Etat, dépôts et service financiers ;

 Mme  Maryse  COLIN  Contrôleur  Principal  des  finances  publiques  service  Comptabilité  Dépense
Produits Divers de l'Etat, dépôts et service financiers ;

 Mme Isabelle DOTT  Agent d'administration des finances publiques service Comptabilité Dépense
Produits Divers de l'Etat, dépôts et service financiers ;

 Mme Laetitia HANY Agent d'administration des finances publiques service Comptabilité Dépense
Produits Divers de l'Etat, dépôts et service financiers ;

Article  5 :  Délégation  spéciale  de  signature  pour  signer  les récépissés,  déclarations  de  recettes,
reconnaissances de dépôts et avis  avec faculté pour chacun d’eux d’agir  séparément et sur sa seule
signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 

 Mme Isabelle HEMONOT Contrôleur des finances publiques service Comptabilité Dépense Produits
Divers de l'Etat, dépôts et service financiers ;

 Mme  Maryse  COLIN  Contrôleur  Principal  des  finances  publiques  service  Comptabilité  Dépense
Produits Divers de l'Etat, dépôts et service financiers ;

 Mme Isabelle DOTT  Agent d'administration des finances publiques service Comptabilité Dépense
Produits Divers de l'Etat, dépôts et service financiers ;

 Mme Laetitia HANY Agent d'administration des finances publiques service Comptabilité Dépense
Produits Divers de l'Etat, dépôts et service financiers ;



Article 6 : La présente décision abroge la décision du 8 septembre 2015 portant délégations spéciales de
signature pour le pôle gestion publique. 

Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.

Fait à Chaumont, le 16 octobre 2015,

L’administratrice générale des finances publiques,
Directrice départementale des finances publiques de la

Haute-Marne,

Patricia BARJOT



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE HAUTE MARNE

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES DE MONTIER EN DER

Décision de délégation de signature en matière de délais de paiement

Le comptable, responsable de la trésorerie de MONTIER EN DER,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er – Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

les décisions relatives aux demandes de délais de paiement de l ' impôt sur le revenu, de la taxe d
' habitation, de la contribution à l'audiovisuel public, des taxes foncières et de la taxe d'enlèvement
des ordures ménagères, dans les limites de durée et de montant indiquées dans ce tableau ci-
après,

Responsable Du SIP à
JOINVILLE

grade Durée maximale des
délais de paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

THIRION Sandrine Inspectrice Divisionnaire 12 mois 3000,00€

Article 2

La responsable de SIP désignée à l'article 1 est autorisée à subdéléguer sa signature à des agents placés

sous son autorité dans les mêmes limites

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de la Haute Marne.



A MONTIER EN DER, le 2/11/2015
Le comptable, Karine LEDUR



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE HAUTE MARNE

SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS DE JOINVILLE

Décision de délégation de signature en matière de délais de paiement

La comptable, responsable du SIP de JOINVILLE,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Vu la décision de délégation de signature, en matière de délais de paiement de la comptable responsable de

la  trésorerie  de  MONTIER-EN-DER  à  la  comptable  responsable  du  SIP  de  JOINVILLE  en  date  du

02/11/2015 ; 

Arrête :

Article 1er – Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

les décisions relatives aux demandes de délais de paiement de l'impôt sur le revenu, de la taxe
d'habitation, de la contribution à l'audiovisuel public, des taxes foncières et de la taxe d'enlèvement
des ordures ménagères, dans les limites de durée et de montant indiquées dans ce tableau ci-
après,

Nom et prénom des
agents du SIP

grade Durée maximale des
délais de paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

 Karine GOYARD Contrôleuse Principale 12 mois 3000,00€

Agnès FRECHE Contrôleuse 6 mois 3000,00€

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de la Haute Marne.

A JOINVILLE, le 02/11/2015
La comptable, 
Sandrine THIRION















Centre Hospitalier Geneviève de Gaulle Anthonioz (52)

DECISION
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE

La Directrice par intérim  du Centre Hospitalier de Saint-Dizier,

VU le titre IV du statut général des fonctionnaires,

VU le livre 1er, titre IVr, chapitre III du Code de la Santé Publique, et notamment son article L.6143-7

VU les articles D 6143-33 à D6143-36 du Code de la Santé Publique relatifs à la délégation de signature des 
directeurs d’établissements publics de santé

VU le décret 2000-232 du 13 mars 2000 portant statut particulier du corps de directeur d'hôpital,

VU l’arrêté 2015-1120 du 19 octobre 2015 portant nomination d’un directeur par intérim

Article 1er – Actes de Gestion à l’exception des actes liés à l’ordonnancement des dépenses et recettes

1.1  - Délégation  générale  de  signature  est  donnée  à Madame  Nelly  ZANETTI,  Directrice  Adjointe, en  toutes
matières.

1.2 - Délégation est donnée à :

Madame Anne de CONTO, Coordinatrice des Soins
Madame Sylvia JACQUOT, Attachée Principale d’Administration Hospitalière 
Madame Valérie FONTAINE, Ingénieur Hospitalier Principal

à l’effet de signer, chacun dans la limite de ses attributions, les actes de gestion courante, à l’exception :
 des arrêtés et décisions,
 des actes engageant une dépense budgétaire,
 des actes engageant la politique générale de l’établissement
 des marchés, contrats et conventions.

1.3 – Délégation est donnée à :

Monsieur Christophe AMANN, Ingénieur Hospitalier Principal 
Madame Dominique BASTIEN, Attachée d’Administration Hospitalière
Madame Christine THEATE, Attachée d’Administration Hospitalière
Madame Rachel PIERRON, Adjoint des Cadres Hospitaliers

à l’effet de signer, chacun dans la limite de ses attributions, les actes de gestion courante, à l’exception :
 des arrêtés et décisions,
 des actes engageant la politique générale de l’établissement
 des marchés, contrats et conventions.

.../…
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Article 2 – Actes d’ordonnancement

Délégation  est  donnée à   Madame Nelly  ZANETTI,  Directrice  Adjointe  à  l’effet  de  signer  tous  les  actes
d’ordonnancement, aussi bien en dépenses qu’en recettes.

Est exclue de la délégation la signature des ordres de réquisition du Comptable Public.

Article 3 – Comptable matière

Délégation est donnée à Monsieur Christophe AMANN et en son absence à Madame Dominique BASTIEN, à
Madame Christine THEATE et à Madame Rachel PIERRON à effet de signer tout engagement de dépenses.
En  outre,  Monsieur  Christophe  AMANN signera  les  bons  de  commandes  pour  toutes  dépenses  hors
pharmacie.

Article 4- Date d’effet

La présente décision prend effet à compter du 9 novembre 2015.

Article 5 - Publication

La présente  délégation  sera  portée  à  la  connaissance  du  Receveur  de  l’Etablissement  et  du  Conseil  de
Surveillance.  
Elle sera en outre publiée au recueil des actes administratifs de la Haute-Marne.

A Saint-Dizier, le 9 novembre 2015.

  La Directrice par intérim, 

Christine UNGERER
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